
Préparation à la re-certification – Diagnostics Amiante « Avec mention »
Conformément à l’arrêté compétences du 24 décembre 2021 :

PUBLIC 

Diagnostiqueurs immobilier en activité devant 
suivre un module de formation continue durant 
son cycle de certification.

OBJECTIFS

Parfaire ses connaissances de la réglementation 
et  de la méthodologie des diagnostics amiante 
« avec mention »
Assurer un rappel des nouveautés législatives, 
règlementaires ou normatives ainsi que des 
évolutions technologiques

PRÉREQUIS  

Être certifié dans le domaine « Amiante avec 
mention »

TUTORAT

Durant toute la durée de votre formation, vous 
avez la possibilité d’échanger avec l’équipe et un 
expert dans le domaine pour un 
accompagnement individualisé, directement 
depuis votre plate-forme de formation par 
l’intermédiaire d’une messagerie privée. 
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14 heures

Formation  à distance

PROGRAMME
Conformément à l’arrêté compétences du 2 juillet  2018 modifié 

Généralités 
• Connaissance de l’amiante et des risques liés
• Dates et notions essentielles
• Ensemble des diagnostics réglementaires obligatoires.
• Les caractéristiques des réglementations techniques des 

IGH, des ERP de catégorie 1 à 4, des immeubles de travail 
hébergeant plus de 300 salariés et des bâtiments 
industriels qui impactent la réalisation des missions 
relevant de la portée de la certification avec mention.

Contexte réglementaire 

• Les normes et les méthodes de repérages devant 

satisfaire à la mise en œuvre des obligations visées à 
l’article R. 1334-22 du code de la santé publique ainsi que 
des examens visuels visés à l’article R. 1334-29-3 du 
même code; Mission de repérage : Norme NF X 46-020

Contenu
• L’amiante dans les bâtiments : mise en relation zones 

fonction
• Illustrations des matériaux annexés au décret
• Aspects chantier : examen visuel (norme NF X 46-021), 

technique de désamiantage, gestion des déchets...
• Analyse de risques (gestion du risque amiante)
• Le Dossier Technique Amiante,   
• Repérage avant Démolition
• Le RAT

Etude de cas et rédaction de rapport (exercices).

NB : Susceptible d’être modifié en fonction des évolutions 
réglementaires

Re-certification : passage de 5 à 7 ans



Préparation à la re-certification – Diagnostics Amiante « Avec mention »
Conformément à l’arrêté compétences du 24 décembre 2021 :

ÉVALUATION

En fin de formation, évaluation de vos acquis  
sous forme de QCM. 

TARIFS

300 € net / Accès pendant 6 mois
Formation exonérée de tva dans le cadre de la 
formation continue .

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE

Formation à distance
Chaque apprenant dispose d’un parcours de formation
individualisé composé de modules. Un module correspond à
un objectif pédagogique précis
Au sein d’un module, la formation est structurée en
séquences alternant des phases d’apprentissage et de
nombreux exercices et quiz pour mieux vous positionner
pendant votre apprentissage.
Des ressources pédagogiques au format numériques
téléchargeable sont mis à disposition de chaque apprenant.
Possibilité d’échanger avec un expert dans le domaine pour
un accompagnement individualisé.
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INFORMATIONS

Apprentissage continu personnalisé:
Création de parcours de formation sur mesure. Suivez le
développement de vos compétences.
Mobilité :
Notre plateforme digitale est accessible via tous les
terminaux (Smartphone, Tablette) mais également tous les
navigateurs Internet.
Vous disposez de tous vos supports de formations et
référence réglementaires en mode en ligne ou hors ligne
24/24
Interface intuitive
Vous ne serez jamais perdu ! L’interface a été
soigneusement développée pour vous accompagner dans
votre démarche de formation ou de recherches
règlementaires.

INSCRIPTIONS

Achat sur notre portail DIGITALE FORMATION:

https://sonelo.elmg.net/ets/content/home.php

Vous recevrez un mail avec vos informations de
connexion.

Ou nous contacter pour une offre personnalisée. 

www.sonelo.fr

14  heures

Formation à distance

ATTESTATION DE FORMATION

Suite à la vérification de vos acquis, SONELO, vous 
délivre une attestation de formation continue 
établissant le succès du suivi de la formation. 

Cette attestation est exigible par votre organisme 
de certification dans le cadre de la vérification de 

vos obligations de formation.

Re-certification : passage de 5 à 7 ans
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